
L’infirmière de santé au travail au cœur de la réforme
> Son rôle dans la mise en place d’un essai encadré

MAINTIEN EN EMPLOI

Dispositif d’accompagnement de maintien en 
emploi financé par l’assurance maladie.
Le salarié revient sur son lieu de travail, dans son 
entreprise ou une autre, durant son arrêt de travail. 

Ce dispositif a pour objectifs : 
• De tester les capacités du salarié à reprendre sur son poste de travail ;
• De tester les capacités du salarié à reprendre sur un autre poste de travail.

La durée maximale est de 14 jours ouvrables, en continu ou fractionnables. 
Il est renouvelable éventuellement une fois, dans la limite d’une durée totale de 28 jours. 

ESSAI ENCADRÉ

Salarié en arrêt de travail

Équipe du centre 
de rééducation

Infirmière et 
médecin du travail

EDP

Transmission de notre analyse
 au centre de rééducation et 

de réadaptation fonctionnelle

Visite de pré-reprise

Infirmière en observation de terrain :
• chantier/atelier ;
• diverses activités de travail ;
• contact téléphonique si besoin.
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Médecin
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Salarié

Employeur

Reprise de travail sur un 
poste adapté

Restitution à mi-parcours des 
1ères observations

1ère semaine

2ème semaine

Début de 
l’essai encadré 
14 jours

> Participation au bilan final de l’essai 
encadré

> Discussion autour des modalités de 
reprise de travail
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